
USP FOOT  

PONT DE BEAUVOISIN 
 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
 

(A retourner avec la photocopie d’une pièce d’identité et votre règlement – Merci d’écrire lisiblement) 

Nom :       Prénom : 

 
Adresse : 

 
Tél :        Mail : 

 
Nombre de mètres linéaires souhaités (5m = 10 euros): ……….. mètres  X 10€ = ................................... € 
 

Merci de joindre avec ce bulletin d’inscription la photocopie de votre pièce d’identité 
 

 

 

USP Foot – Pont de Beauvoisin 
 

 
 

▪ Aucune confirmation n’est envoyée. Toute inscription complète et effectuée dans les délais est 
valide. 

▪ Il n’y a pas de remboursement en cas de mauvais temps. 
▪ L’attribution des places a lieu le matin, à partir de 6h. Tout emplacement non occupé à 08h00 est 

perdu. 

▪ La location d’une place est une location nue (pas de table, chaises, parasols) 
▪ L’association ne pourra être tenu responsable de la détérioration ou du vol des biens et objets 

exposés. 
▪ Les exposants s’engagent à proposer leurs marchandises jusqu’à 17h00, sauf circonstance 

exceptionnelle. 
▪ Les exposants s’engagent à laisser leur emplacement propre à la fin du vide-grenier. 
▪ L’envoi du bulletin dûment complété vaut acceptation des conditions générales. 
▪ Retourner le bulletin d’inscription et son règlement (l’ordre du chèque : l’USP Foot) à l’adresse 

suivante : 
Mme HYVERNAT Coralie 

28 Rue Alexandre DUMAS 
38480 PONT DE BEAUVOISIN 

BROCANTE 
Stade de Foot – Pont de Beauvoisin 

Dimanche 15 Juin 2025  
lors du week-end Traditionnel 

BROCANTE 

CONDITIONS GENERALES 

 


